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DEC 26/02/24 

 

DÉCISION DU MAIRE 
Par délégation du Conseil Municipal 

(Article 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

En application de la délibération du 18 Octobre 2023 

------------------------------------------------------------------------------ 

 

Marché « Extension de l'Ecole du Ponant - L'Ile d’Yeu » 
 

La Maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2122-18 et L2122-22 rela-

tifs aux compétences du Maire ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'ac-

tion des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 10 ;  

Vu les dispositions du code de la commande publique ; 

Considérant le DCE N° 2025/009 relatif au marché “Extension de l'Ecole du Ponant - L'Ile d'Yeu” 

établi par le Mairie de l’Ile d’Yeu ; 

Considérant que suite à la décision du maire 25/09/79B les lots du marché ont été attribués comme 
indiqués ci-dessous : 

 Lot 1 (TERRASSEMENT - VRD - ESPACES VERTS):  COLAS FRANCE, 14 Rue Louis Lagrange, 

85180 CHATEAU D OLONNE pour un montant de 346.058,48 € HT soit 415.270,18 €, 20% TTC ; 

ainsi que la PSE 1 « Remplacement d’un portail existant » pour un montant de 5 271.00 € HT, 

 Lot 2 (GROS OEUVRE - ENDUIT):  HRC HABITAT RESIDENCE CONSTRUCTION, 65, Les hautes 

crèches, 85310 ST FLORENT DES BOIS pour le montant d’offre contrôlé de 595.619,51 € HT soit 

714.743,41 €, 20% TTC ; ainsi que la PSE 2 « Mise en œuvre de volets roulants complémen-

taires » pour un montant de 10 404, 74 € HT, 

 Lot 3 (CHARPENTE BOIS - HABILLAGE BOIS):  YEU BTP, 16 RUE DE LA REPUBLIQUE  85350 L' 

ILE D'YEU, 85350 L'Ile d'Yeu pour le montant d’offre contrôlé de 201.348,56 € HT soit 

241.618,27 €, 20% TTC ; 

 Lot 4 (COUVERTURE TUILES):  NOURRY COUVERTURES, 2 Rue de la Communauté, 44860 PONT 

SAINT MARTIN pour le montant d’offre contrôlé de 110.348,77 € HT soit 132.418,52 €, 20% TTC 

; 

 Lot 6 (MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM - METALLERIE):  SERRURERIE CHALLANDAISE, 2, 

allée du Verger – ZA La Josephine, 85670 ST CHRISTOPHE DU LIGNERON- pour le montant 

d’offre contrôlé de 167.946,57 € HT soit 201 535, 88 € TTC ; ainsi que  la PSE 2 pour un mon-

tant de 10 168.69 € HT 

 Lot 7 (CLOISONNEMENT – PLAFONDS – ISOLATION ) : SARL BOSSARD – Les Jarriettes – 

Route de Nantes  85300 CHALLANS pour un montant d’offre contrôlé à 320 179, 29 € HT soit 

384 215, 15 € TTC, 20 % 

 Lot 8 (MENUISERIE INTERIEURE BOIS):  RMA Rochefort Menuiserie Agencement, Z.A. La Croix 

des Loges, 49190 ROCHEFORT SUR LOIRE pour le montant d’offre contrôlé de 131.376,55 € 

TTC ; 
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 Lot 9 (CARRELAGE FAIENCE):  BARBEAU, 13, rue de Niepce, Z.A Pôle Odyssée, 85220 COEX 

pour le montant d’offre contrôlé de 131.643,68 € HT soit 157.972,42 €, 20% TTC ; 

 Lot 10 (REVETEMENT SOL SOUPLE):  SARL GAUVRIT, 20 rue de la Roche sur Yon, 85300 CHAL-

LANS pour le montant d’offre contrôlé de 70.734,63 € HT soit 84.881,56 €, 20% TTC ; 

 Lot 11 (PEINTURE RAVALEMENT):  GD PEINTURE, Route de poitiers, 44190 GETIGNE- pour le 

montant d’offre contrôlé de 73.499,66 € HT soit 88.199,59 €, 20% TTC ; 

 Lot 12 (CHAUFFAGE VENTILATION PLOMBERIE SANITAIRE):  AXIMA CONCEPT, 69 Bis Rue 

Jules Vallès, 44340 BOUGUENAIS- pour le montant d’offre contrôlé de 210.000,00 € HT soit 

252.000,00 €, 20% TTC ; ;  

 Lot 13 (ELECTRICITE):  ECCS, 86 Rue Bunsen, 85000 LA ROCHE SUR YON-PSE 1 437.52 € HT 

Retenue pour le montant d’offre contrôlé de 170.000,00 € HT soit 204.000,00 €, 20% TTC ; ainsi 

que la PSE 2 pour un montant de 780. 24 € HT 

 Lot 14 (NETTOYAGE):  nettoyage industriel du littoral, Allée de la Meilleraie  85340 olonne sur 

mer, 85340 LES SABLES D'OLONNE pour le montant d’offre contrôlé de 7.962,00 € HT soit 

9.554,40 €, 20% TTC ; 

Considérant que le lot 5 Etanchéité a été relancé le 14 octobre 2025 pour des réponses au 17 no-

vembre 2025 auprès de deux entreprises mais qu’une seule a déposé une offre : 

- Asten Division Bergeret pour un montant de 88 500 € HT soit 106 200 € TTC 

Considérant que cette offre a été analysée par le maitre d’œuvre et validé, 

DECIDE 

- D’ATTRIBUER ce marché à la société Asten Division Bergeret pour un montant de 88 500 € HT 

soit 106 200 € TTC. 

 

 

 

Fait à L’ILE D’YEU, le 27/02/2026 

 

La Maire, 

Carole CHARUAU 
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